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Mandat de la Stratégie nationale pour la prévention du 
crime 
 
 
 
 
 
 
 
La Stratégie nationale pour la prévention du crime (SNPC) assure le leadership national en ce 
qui a trait au développement des connaissances canadiennes concernant les moyens efficaces 
de réduire et de prévenir la criminalité. À ce titre, le Centre national de prévention du 
crime (CNPC) soutient la mise en œuvre et l’évaluation de programmes modèles et prometteurs 
afin de déterminer leur efficacité à prévenir les comportements criminels parmi des personnes 
susceptibles de commettre des actes de délinquance. Ces connaissances ont pour objectif 
d’aider les collectivités, les autres ordres de gouvernement et les intervenants dans le domaine 
de la prévention du crime à prendre des décisions éclairées sur la façon d’investir leurs 
ressources limitées dans la prévention du crime. 
 
Compte tenu des sommes disponibles sous la SNPC et de la diversité des priorités en matière de 
sécurité publique, il est nécessaire d’attribuer les fonds de manière stratégique. À cette fin, le 
CNPC doit trouver un équilibre entre a) concentrer ses efforts sur les régions ou les collectivités 
qui ont des besoins pressants et vérifiables en matière de prévention du crime, b) combler les 
lacunes dans la base de connaissances sur les programmes de prévention efficaces, c) appuyer 
les priorités de sécurité publique des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, et d) 
prendre en compte les questions relatives à la possibilité de pérenniser les programmes 
efficaces ou à la capacité des organisations à mettre ces programmes en œuvre auprès de la 
population cible. 
 
C’est sur cette base que le CNPC a déterminé les principaux thèmes de l’appel de propositions 
du Fonds d’action en prévention du crime (FAPC) pour l’année 2012 :  
 

• Prévention de la violence chez les jeunes de 12 à 17 ans; 
• Prévention de la délinquance chez les jeunes autochtones en milieu urbain; 
• Prévention de l’intimidation en milieu scolaire. 

 
Les sections suivantes approfondissent ces thèmes et en expliquent le contexte et la 
justification.

La mission du Centre national de prévention du crime consiste à : 

faire preuve de leadership à l'échelle nationale quant aux moyens efficaces et 
efficients de prévenir et de réduire la criminalité en s'attaquant aux facteurs de 
risque connus dans les populations et les milieux à risque élevé. 
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1. Prévention de la violence chez les jeunes de 12 à 17 ans 
 

1.1 Contexte 

1.1.1 Définition  
 
Selon l’Organisation mondiale de la Santé (2002), la violence chez les jeunes est : 
 

la menace ou l’utilisation intentionnelle de la force physique ou du pouvoir exercée par ou à 
l’encontre d’enfants, d’adolescents ou de jeunes adultes âgés de 10 à 29 ans, qui entraîne ou 
risque fortement d’entraîner un traumatisme, un décès, des dommages psychologiques, un 
maldéveloppement ou des privations.1 

 
Au Canada, l’Agence de la santé publique du Canada définit la violence chez les jeunes comme 
étant : 
 

toute agression physique, sexuelle, ou psychologique intentionnelle commise par un ou 
plusieurs jeunes âgés de 12 à 19 ans envers une autre personne (ou plusieurs).2 

 
Aux fins de l’appel de propositions du FAPC, le CNPC retiendra la définition suivante : 
 

toute agression physique, sexuelle ou psychologique, visant à blesser, commise à l’encontre 
de jeunes âgés de 12 à 17 ans ou à l’encontre d’une autre personne (ou de plusieurs 
personnes) par des jeunes âgés de 12 à 17 ans. 

1.1.2 Contexte 
 
a) Statistiques canadiennes 
 
Les taux d’infractions déclarés par les forces policières ont tendance à être plus élevés chez les 
adolescents et les jeunes adultes, et atteignent un sommet à l’âge de 18 ans. En fait, il existe 
une relation négative entre l’âge et le crime : les taux de criminalité diminuent à mesure 
qu’augmente l’âge.3 
 
Le volume et la gravité des crimes violents chez les jeunes ont légèrement diminué au cours des 
dix dernières années (de 2001 à 2011), malgré une augmentation du nombre de jeunes auteurs 
présumés d’homicides ou de crimes haineux. À titre d’exemple, entre 2001 et 2011, il y a eu 
une diminution (12 %) du nombre de crimes violents chez les jeunes (de 1 984 à 1 756 pour 
100 000 habitants). Au cours de la même période, il y a eu une légère diminution (3 %) de la 
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gravité des crimes violents chez les jeunes, l’Indice des crimes avec violence chez les jeunes 
passant de 91,4 en 2001 à 88,6 en 2011.4 Le plus grand nombre de crimes et les crimes les plus 
violents ont tendance à se produire dans les territoires du Nord et dans les provinces des 
Prairies du Manitoba et de la Saskatchewan.5 
 
En règle générale, les jeunes ont tendance à commettre des crimes non violents. Sur les 
135 647 jeunes auteurs présumés d’un crime en 2011, 30 % (42 799) d’entre eux étaient 
auteurs présumés d’un crime violent. Ce chiffre représente environ 1,8 % du nombre total des 
jeunes âgés de 12 à 17 ans.6, 7 En 2010-2011, seulement 27 % (14 084) de toutes les causes 
entendues devant les tribunaux de la jeunesse (52 904 au total) étaient des infractions 
violentes. Depuis 2000-2001, le nombre de causes entendues devant les tribunaux de la 
jeunesse impliquant des crimes violents contre la personne a diminué de 19 %.8, 9 
 
b) Caractéristiques des crimes violents chez les jeunes 
 
Les crimes violents déclarés par les forces policières qui sont commis par des jeunes sont plus 
susceptibles de se produire dans les environs ou à l’intérieur d’une demeure privée (34 %), dans 
les lieux publics extérieurs (25 %) et dans les écoles (23 %).10 
 
Les jeunes ont tendance à commettre des infractions violentes (p. ex. une agression physique, 
sexuelle ou un vol qualifié) à une fréquence légèrement plus élevée en semaine (15 % à 17 %) 
qu’en fin de semaine (10 % à 12 %). En semaine, le nombre de crimes violents chez les jeunes 
atteint un sommet entre 15 h et 18 h (24 %), et est également élevé à midi et 15 h (21 %). 
Cependant, en fin de semaine, les crimes violents déclarés par les forces policières qui sont 
commis par des jeunes ont tendance à survenir plus tard dans la journée, habituellement en 
soirée entre 18 h et 21 h (19 %) et entre 21 h et minuit (19 %).11 
 
Les jeunes ont tendance à victimiser des jeunes qui ont sensiblement le même âge qu’eux et 
qu’ils connaissent. En 2008, environ 60% des victimes d’un crime commis par un ou plusieurs 
jeunes étaient des enfants ou des jeunes de moins de 18 ans.12 De plus, les agressions 
physiques envers des adolescents étaient le plus souvent perpétrées par des pairs (44 % pour le 
groupe de 12 à 14 ans, 43 % pour celui de 15 à 17 ans).13 
 
En général, les affaires de voies de fait sur des enfants et des jeunes de moins de 18 ans ne 
comportent pas l’utilisation d’une arme. Dans les cas où il y a eu des blessures, elles étaient 
causées le plus souvent par le recours à la force physique (47 %) plutôt que de l’usage d’une 
arme (15 %).14 En 2006, environ 5 % de toutes les infractions au Code criminel perpétrées par 
des jeunes impliquaient une arme, le plus souvent un couteau.15 
 
Des statistiques plus récentes ont montré que les jeunes accusés d’avoir commis une infraction 
violente sont plus susceptibles d’utiliser une arme à feu que les adultes. En 2010, les forces 
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policières ont dénombré 1 013 jeunes auteurs présumés ayant commis des crimes avec 
violence à l’aide d’une arme à feu, ce qui représente 2,4 % des jeunes auteurs présumés de 
violence. Ce pourcentage était plus élevé que la proportion correspondante pour les 
adultes (1,6 %).16 
 
Le nombre de jeunes auteurs présumés de crimes avec violence commis à l’aide d’une arme à 
feu a globalement augmenté entre 2001 et 2007, sauf en 2004 ou il a diminué de 15 %. Entre 
2007 et 2010, ce nombre a baissé de 32 %. On observe une tendance similaire pour les taux 
durant cette période avec baisse de 29 % entre 2007 et 2010. Les vols qualifiés, qui 
représentaient environ la moitié des crimes avec violence commis par des jeunes à l’aide d’une 
arme à feu, ont grandement déterminé les taux globaux de crimes de violence perpétrés par 
des jeunes au moyen d’une arme à feu.17 

1.1.3 Justification 
 
Étant donné que la plupart des crimes commis par les jeunes sont non violents, pourquoi 
s’attarder à la violence chez les jeunes? 
 
Premièrement, il est bien établi que la délinquance violente persistente, quoique relativement 
rare (environ 14 % des délinquants et 2 % des délinquantes18) est associée à une probabilité 
plus élevée de trajectoire de délinquance à long terme. 
 
La majorité des récidivistes ne commettent pas d’actes de violence, mais une grande partie des 
délinquants violents sont également récidivistes. À titre d’exemple, selon des échantillons de 
jeunes Américains, environ 29 % à 36 % des récidivistes sont également des délinquants 
violents, tandis que 45 % à 53 % des délinquants violents sont des récidivistes. De plus, la 
plupart des délinquants violents et récidivistes commettent également des actes de 
délinquance sérieux bien que non violents.19, 20 
 
Parmi les jeunes classés dans la catégorie des délinquants violents, 53 % ont un comportement 
délinquant à l’âge adulte. Cette proportion augmente à 63 % chez les jeunes délinquants 
commettant souvent des infractions violentes.21 Ainsi, investir dans des programmes ciblés 
visant à réduire et à prévenir les comportements de violence permettrait de réduire les futurs 
actes chroniques de violence et de criminalité. 
 
Deuxièmement, les contrevenants violents et récidivistes imposent des conséquences à long 
terme à la société tant en raison de leurs comportements délinquants, que des coûts financiers 
et sociaux à court et à long terme associés à la victimisation, aux soins de santé, à la justice 
pénale, à la perte de revenus dus à l’incarcération, à la peur du crime, etc., qu’ils occasionnent. 
 
Selon l’Organisation mondiale de la Santé (2002), la violence chez les jeunes a de graves 
conséquences sur les personnes, les familles, les collectivités et les sociétés : 
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Les homicides et les agressions non mortelles auxquels des jeunes sont parties contribuent 
beaucoup au fardeau mondial des décès prématurés, des traumatismes et de l’invalidité. La 
violence des jeunes nuit considérablement non seulement à ses victimes, mais aussi à leur 
famille, à leurs amis et à leur communauté. On en voit les effets non seulement sur les décès, 
la maladie et l’invalidité, mais également sur la qualité de vie. La violence dans laquelle sont 
impliqués des jeunes fait nettement augmenter les coûts des services de santé et des 
services sociaux, réduit la productivité, entraîne une dépréciation des biens, perturbe divers 
services essentiels et, de manière générale, sape le tissu social.22 

 
Ces conséquences, qui peuvent se présenter sous la forme de coûts physiques, psychologiques, 
sociaux ou économiques, peuvent se prolonger tout au long de la vie. Aux États-Unis, par 
exemple, le Centre for Disease Control and Prevention (2008) estime que le coût de la violence 
chez les jeunes dépasse 158 milliards de dollars chaque année.23 
 

1.2 Facteurs de risque de violence chez les jeunes 
 
La recherche24, 25, 26 en criminologie développementale a permis d’identifier un certain nombre 
de facteurs de risque qui permettent de prédire les comportements violents chez les jeunes. 
Ces facteurs27 sont généralement classés en cinq catégories : les caractéristiques individuelles, 
les facteurs liés à la famille, à l’école, aux pairs ainsi qu’à la collectivité et au voisinage. 
 
a) Caractéristiques individuelles 
 
Le comportement agressif et violent précoce constitue un exemple de facteur de risque 
individuel. Les garçons de 6 à 13 ans qui manifestent un comportement agressif sont plus 
susceptibles de commettre des actes de violence à l’adolescence et à l’âge adulte. En fait, les 
garçons délinquants dont la première infraction était violente commettront davantage 
d’infractions violentes à l’adolescence et à l’âge adulte que les jeunes délinquants non 
violents.28 Les autres facteurs de risque individuels comprennent : l’hyperactivité, la difficulté à 
se concentrer, le comportement à risque et généralement antisocial (p. ex. la toxicomanie). Les 
attitudes antisociales (p. ex. les attitudes favorables à la violence ou à l’agression, l’hostilité 
envers l’autorité) sont aussi associées au comportement violent ultérieur chez les garçons. 
 
L’âge auquel une personne commence à commettre des infractions constitue l’un des 
principaux indicateurs d’une carrière criminelle violente et grave à l’adolescente ou comme 
jeune adulte. Les délinquants qui commencent très jeunes (10 ans ou moins) à adopter un 
comportement violent ont des carrières criminelles plus longues et qui s’étendent également 
sur des périodes plus longues. Ces personnes commettront plus d’infractions,auront des taux 
de délinquance individuels plus élevés, et leurs infractions seront généralement plus graves et 
plus violentes que les délinquants ayant commencé plus tard à perpétrer des actes violents. 29 



 

 
Priorités de financement dans le cadre de la Stratégie nationale pour la prévention du 
crime- 2012  
 7 

 
b) Facteurs liés à la famille 
 
Les enfants dont les parents ont été arrêtés sont plus susceptibles de commettre des crimes 
violents. De plus, les parents qui adoptent un comportement agressif sur le plan physique et 
généralement antisocial présentent le recours à la violence comme une stratégie appropriée 
pour régler un problème. Les enfants qui ont été maltraités physiquement et négligés sont plus 
susceptibles que les autres de commettre des crimes violents à l’adolescence et à l’âge adulte. 
 
De la même façon, les enfants dont les parents ont recours à des stratégies parentales 
coercitives et hostiles ont plus tendance à être agressifs pendant leur enfance et à conserver ce 
type de comportement durant toute leur vie. De plus, le manque de surveillance parentale, la 
discipline incohérente et l’orientation punitive extrême prédisent des condamnations futures 
pour des crimes violents perpétrés à l’encontre des autres. Une exposition chronique aux 
conflits familiaux et aux violences familiales augmente le risque pour les enfants de devenir 
eux-mêmes violents par la suite, étant donné que la dysfonction familiale est l’un des facteurs 
les plus importants présageant d’un avenir violent.30 
 
c) Facteurs liés à l’école 
 
En milieu scolaire, de faibles niveaux de réussite prédisent une délinquance générale chez les 
jeunes ainsi qu’une plus grande propension à la commission d’actes violents parmi les garçons. 
De plus, les enfants qui affichent dès le plus jeune âge des problèmes comportementaux et sont 
perturbateurs dans les salles de classes  sont généralement rejetés par leurs pairs, ce qui les 
rend encore plus susceptibles de s’associer avec des enfants au comportement antisocial qui 
ont également été rejetés. Un faible intérêt envers l’école et l’absence d’objectifs 
d’apprentissage augmentent également le risque de violence chez les enfants. Les enfants 
souvent absents de l’école et qui finissent par ne plus y aller du tout sont plus susceptibles de 
commettre des actes violents à l’âge adulte.31 
 
d) Facteurs liés aux pairs 
 
La fréquentation d’autres jeunes qui démontrent un comportement délinquant augmente la 
probabilité d’être impliqué dans un crime violent. De même, le fait d’appartenir à un gang 
contribue encore plus à la perpétration de crimes violents que le fait d’avoir des pairs 
délinquants, car les activités des gangs comme les rites d’initiation, le vol qualifié et le contrôle 
du territoire impliquent souvent la perpétration de crimes violents.32 
 
e) Facteurs liés à la collectivité et au voisinage 
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Les enfants qui sont exposés de façon chronique à des actes de violence dans la collectivité, en 
particulier commis à l’aide d’une arme à feu, ont davantage de risques de commettre 
eux-mêmes des actes violents. L’exposition chronique à la violence est associée à des 
symptômes de dépression et d’anxiété ainsi qu’à la perpétration d’actes violents. La présence 
de criminalité, de drogues, d’armes et de gangs dans la collectivité présage également d’une 
participation plus importante à des crimes violents, tout comme la participation d’autres 
membres de la collectivité à des crimes violents.33 Enfin, un quartier défavorisé (p. ex. des taux 
de pauvreté et de chômage élevés) augmente également les risques de violence chez les 
jeunes.34 
 
 
Au total, les facteurs de risque associés à la violence sont similaires aux facteurs liés au 
comportement généralement antisocial et recoupent de près les facteurs de risque de 
délinquance générale,. constat qui n’a rien d’étonnant dans la mesure où le comportement 
violent est en soi antisocial. 
 
Lorsqu’il est établi qu’un jeune présente certains facteurs de risque, il sera important 
d’intervenir le plus tôt possible afin de mieux prévenir une trajectoire criminelle chronique et 
sérieuse. Étant donné que le risque de commettre un crime violent sur le plan physique est plus 
élevé de l’adolescence jusqu’au début de la vie d’adulte, et que les crimes violents perpétrés 
par les adultes sont généralement liés à un passé violent en tant qu’adolescents, réduire la 
violence chez les jeunes permettrait de réduire également le taux de violence chez les 
adultes.35 
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2. Prévention de la délinquance chez les jeunes 
autochtones en milieu urbain 

 

2.1 Contexte 

2.1.1 Définition  
 
Le CNPC définira la prévention de la délinquance chez les jeunes autochtones en milieu 
urbain de la façon suivante : 
 

prévenir les gestes antisociaux, déviants et criminels chez les enfants et les jeunes 
Autochtones, entre 6 et 17 ans, et habitant les centres de population urbains moyens et 
grands36 (dont la population compte plus de 30 000 habitants), de poser des.  

2.1.2 Contexte 
 
a) Population autochtone au Canada  
  
Au Canada, le nombre de personnes qui s’identifient comme Autochtones augmente. Entre 
1996 et 2006, cette population a connu une augmentation globale de 45 %, un taux presque six 
fois plus élevé que celui de 8 % qu’a connu la population non autochtone.37 Cette hausse se 
ressent surtout dans les régions urbaines puisqu’un nombre croissant d’Autochtones migrent 
vers les villes. 
 
Selon Statistiques Canada, près de 28 % des Autochtones habitent dans 10 des plus grandes 
villes du pays et leur croissance dans la plupart de ces villesa doublé, voir même triplé dans 
certains cas.38  
 
En 2006, la moitié de la population autochtone canadienne vivait dans les centres urbains39 (y 
compris les grandes villes ou régions métropolitaines de recensement et les centres urbains 
plus petits), comparativement à 47 % en 1996. Réciproquement, la proportion d’Autochtones 
qui habite les réserves ou en régions rurales (hors réserve) a connu un déclin.40 
 
Dans certaines villes de l’Ouest, dont Winnipeg, Regina, Saskatoon et Edmonton, les 
Autochtones représentent une portion substantielle de la population (entre 5 % et 10 %). Par 
ailleurs, dans les villes où ils sont moins nombreux, telles que Toronto et Montréal, leur 
population a augmenté de 30 % et 60 %, respectivement, entre 2001 et 2006.41  
 
Au Canada, la population autochtone est plus jeune que la population non autochtone : la 
moitié (48 %) de la population autochtone est constituée d’enfants et de jeunes de moins de 
24 ans, une plus forte proportion que chez les non-autochtones où elle est de 31 %. On 
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remarque une proportion particulièrement élevée à Regina et à Saskatoon, où plus de la moitié 
(56 % et 55 % respectivement) de la population autochtone a 24 ans ou moins.42 
 
De plus, les jeunes Autochtones vivant en milieu urbain représentent la portion de la 
population autochtone canadienne qui connaît la plus forte croissance. En 2026, on prévoit que 
le nombre de jeunes Autochtones âgés de 15 à 19 ans aura augmenté de 37 % par rapport à 
celui de 2001, comparativement à 6 % pour le même groupe d’âge de la population générale.43  
 
b) Caractéristiques de la délinquance chez les jeunes autochtones 
 
Au sein de la population des délinquants, la proportion de récidivistes est plus élevée chez les 
Autochtones (19 %) que chez les non autochtones (12 %). Les jeunes délinquants Autochtones, 
cependant, peuvent entamer une carrière criminelle grave et persistante légèrement plus tôt 
que leurs homologues non autochtones. 44 
 
Les jeunes autochtones demeurent fortement surreprésentés dans les services correctionnels 
pour jeunes. Bien qu’ils ne comptent que pour 6 % des jeunes canadiens, les jeunes 
autochtones constituent 25 % des jeunes admis en détention provisoire, 33 % de ceux 
condamnés à une peine d’emprisonnement et 21 % de ceux faisant l’objet d’une probation en 
2007-2008. L’augmentation des admissions en détention provisoire au Canada entre 2004-2005 
et 2007-2008 de 23% à 25% s’explique largement par la hausse de la détention provisoire parmi 
les jeunes autochtones au Manitoba et en Alberta. En ce qui concerne la détention après 
condamnation, les plus fortes augmentations dans la représentation des jeunes autochtones se 
trouvent au Nouveau-Brunswick (de 6 % à 11 %), en Ontario (de 10 % à 14 %) et au Manitoba 
(de 80 % à 84 %).45  
 
Aucune étude pancanadienne connue n’a exploré spécifiquement la relation entre les 
populations autochtones en milieu urbain et la criminalité. Toutefois, la hausse anticipée du 
nombre de jeunes autochtones qui se déplacent vers les villes, ajoutée à leur marginalisation, 
pourrait entraîner des taux disproportionnellement élevés de délinquance et de victimisation 
dans ces régions. 

2.1.3 Justification 
 
Comparativement aux jeunes non autochtones, les jeunes autochtones font souvent face à des 
situations de marginalité et de vulnérabilité extrêmes en raison de la pauvreté, l’itinérance, des 
répercussions intergénérationnelles des pensionnats, des effets du placement en famille 
d’accueil et de la toxicomanie,46 facteurs qui peuvent accroître le risque que ces jeunes 
adoptent des comportements déviants et antisociaux. 
 
En réalité, les besoins pressants des populations autochtones en zones urbaines, associés à la 
croissance et à la composition de ces populations (population jeune), ont mené ces populations 
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à formuler des demandes urgentes en vue de l’instauration d’un nouveau cadre de 
gouvernance et des appels à la négociation de nouvelles structures organisationnelles, de 
programmes, de projets et de politiques.47  
 
 

2.2 Facteurs de risque de délinquance chez les jeunes autochtones 
 
Au fil des années, des études ont démontré que les jeunes autochtones et non autochtones 
partagent de nombreux facteurs de risque de délinquance.48 Cependant, un sous-ensemble de 
facteurs de risque semblent davantage associés à la délinquance chez les jeunes autochtones :  
 
a) Caractéristiques individuelles 
 
Les tendances criminelles des jeunes délinquants autochtones peuvent être particulièrement 
marquées par des problèmes de toxicomanie, ainsi les jeunes probationnaires autochtones qui 
ont vécu de graves problèmes de consommation d’alcool ou de drogues sont plus susceptibles 
de devenir des récidivistes.49 De plus, la présence du syndrome d’alcoolisation fœtale chez la 
population autochtone semble augmenter la probabilité de participation à des activités 
criminelles.50 
 
b) Facteurs liés à la famille 
 
Les taux d’incarcération élevés chez les jeunes autochtones détenus au Canada semblent 
s’expliquer par une série de facteurs interreliés, tels que des taux élevés de pauvreté, de 
toxicomanie et de victimisation, dont découle l’éclatement des familles. 51 
 
Une étude sur des jeunes délinquants autochtones et métis à Calgary révèle que la famille 
constituait souvent une source de socialisation négative en raison de l’incidence plus élevée 
d’éclatement de l’unité familiale, et de violence et de criminalité en son sein. Dans ce contexte 
d’instabilité, les jeunes autochtones et métis vivent des ruptures de socialisation dans diverses 
sphères de leur vie (p. ex. à l’école) et sont moins portés à être réceptifs aux contraintes 
externes qu’imposent les règles et les normes sociales. En l’absence de liens sociaux et de 
contraintes externes, les jeunes autochtones et métis peuvent être plus susceptibles de céder à 
l’attrait des sources de socialisation négatives, telles que les gangs et les pairs exerçant une 
influence négative, et de participer à des activités criminelles.52 
 
De plus, les recherches sur les populations autochtones en milieu urbain démontrent que 
l’exposition d’un enfant à la violence familiale peut entraîner des démêlés accrus avec le 
système de justice pénale plus tard à l’adolescence ou à l’âge adulte.53 En général, ces 
recherches révèlent que les jeunes exposés à certains facteurs, notamment une enfance en 
milieu défavorisé, la maltraitance, la présence d’alcoolisme parental ou de violence parentale, 
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deviennent des adultes dont la vie est souvent disproportionnellement touchée par des 
problèmes semblables, notamment la victimisation et des démêlés avec le système de justice 
pénale.54, 55 
 
c) Facteurs liés à l’école 
 
De faibles résultats scolaires peuvent aussi constituer un facteur de risque de comportements 
déviants et antisociaux chez les jeunes délinquants autochtones. À Calgary, une étude récente 
révèle que les jeunes autochtones et Métis ne fréquentant pas l’école avec assiduité, sont aux 
prises avec des problèmes de comportement et sont plus susceptibles d’être suspendus ou 
d’utiliser une arme à l’école. Ils sont aussi ceux qui subissent le plus d’intimidation à l’école.56 
 
d) Facteurs liés aux pairs 
 
Les possibilités que l’influence négative de pairs soit annonciatrice d’une trajectoire chronique 
à criminalité élevée sont plus grandes pour les jeunes autochtones que pour les jeunes non 
autochtones.57 En outre, le soutien des pairs, les relations, le statut et la protection qu’offrent 
les gangs les rendent attrayants pour les jeunes qui recherchent leur identité et éprouvent de la 
difficulté à sentir le lien qui les unit à leur culture autochtone.58 
 
e) Facteurs liés à la collectivité et au voisinage 
 
Le fait que les peuples autochtones sont plus désavantagés et disproportionnellement 
concentrés dans des régions où la criminalité est plus élevée (p. ex. au cœur des régions 
métropolitaines centrales) peut signifier qu’ils sont plus enclins à participer à des activités 
déviantes, autant pour des raisons démographiques que socioéconomiques. Même les 
collectivités autochtones situées à proximité, ou en périphérie, des centres urbains ne 
connaissent pas de criminalité autochtone aussi élevée que ces zones au centre des villes 59 où 
les Autochtones sont habituellement coupés de leur famille, de leur culture et de leur 
collectivité, habitent des quartiers défavorisés, connaissent plus de pauvreté et possèdent des 
niveaux de compétences et de scolarité limités. 
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3. Prévention de l’intimidation en milieu scolaire 
  

3.1  Contexte 

3.1.1 Définition 

L’intimidation est une forme de violence à l’école qu’on définit dans les termes suivants : 

actes, répétés au fil du temps, qui causent intentionnellement préjudice à autrui, dans le 
cadre d’un rapport de force déséquilibré.60 

 
L’intimidation peut comprendre divers types d’agressions : physiques (p. ex. coups de poing, 
coups de pieds), verbales ou écrites (p. ex. menaces, injures),  de nature psychologique ou 
sociale (p. ex. intimidation, exclusion), de même que le harcèlement sexuel et le harcèlement 
en raison de la race ou de la culture. Il est aussi important de remarquer qu’on peut exprimer 
des comportements intimidants de diverses façons (p. ex. la cyberintimidation) et qu’ils 
peuvent varier en gravité.61  

3.1.2 Contexte 
 
Au Canada, l’intimidation est une préoccupation grandissante et un enjeu important pour 
plusieurs administrations. Ceci s’explique en partie par un certain nombre de cas hautement 
médiatisés de suicides d’adolescents dans lesquels l’intimidation était considérée comme étant 
un facteur contributif.  
 
Selon les données disponibles,  l’ampleur du phénomène de l’intimidation dans les écoles 
canadiennes varie entre 6 % et 30 % et la fréquence des incidents liés à l’intimidation varie 
également.62, 63, 64 Environ un garçon sur sept (14 %) entre 4 ans et 11 ans intimide les autres, 
alors qu’environ une fille sur onze (9 %)65 du même groupe d’âge agit ainsi. Comparativement 
aux garçons, les adolescentes ont recours à l’agression indirecte, sociale ou interpersonnelle66 
(p. ex. alimenter des rumeurs ou des calomnies, proférer des injures) plutôt qu’à l’agression 
physique. 67  
 
Au Canada, les données de l’étude Les comportements de santé des jeunes d’âge scolaire, 
publiée en 2010, indiquent que la proportion d’étudiants qui déclarent avoir un comportement 
intimidant a légèrement baissé, de 15 % en 2002 à 12 % en 2010. Cependant, durant la même 
période, le nombre d’auteurs et de victimes d’actes d’intimidation (les jeunes qui ont recours à 
l’intimidation et ceux qui la subissent) est demeuré relativement stable autour de 40 %.68 En 
2011, dans un échantillon de 9 288 étudiants ontariens de la 7e à la 12e année, 29 % ont affirmé 
avoir subi de l’intimidation à l’école, alors que 21 % ont admis avoir intimidé d’autres 
étudiants.69  
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Dernièrement, deux provinces ont mis en place des stratégies de lutte contre l’intimidation (la 
Colombie-Britannique et la Saskatchewan), alors que d’autres provinces ont mis en œuvre des 
lois pour lutter contre l’intimidation dans les écoles (l’Ontario, le Québec, le Manitoba et la 
Nouvelle-Écosse) ou examinent présentement des projets de loi relatifs à l’intimidation 
(l’Alberta, l’Île-du-Prince-Édouard et les Territoires du Nord-Ouest). Bien que le rôle des 
provinces et territoires soit essentiel pour la mise en œuvre de mesures destinées à lutter 
contre l’intimidation, cette question a suscité des échanges quant au rôle potentiel que le 
gouvernement fédéral pourrait jouer à cet égard. 
 
Alors qu’on s’applique, dans diverses régions du Canada, à mettre en œuvre dans les écoles un 
certain nombre de programmes de lutte contre l’intimidation, bien peu ont fait l’objet d’une 
évaluation rigoureuse. Manifestement, les connaissances manquent en ce qui concerne 
l’efficacité des programmes à réduire et prévenir l’intimidation au Canada. Toutefois, on ne 
peut s’attendre à ce que les écoles elles-mêmes viennent à bout de ce problème social. Les 
efforts que les écoles déploient pour réduire l’intimidation doivent être appuyés par les 
attitudes et les réactions de l’ensemble des systèmes dans lesquels les enfants évoluent : la 
maison, les organisations sportives et parascolaires, les centres de loisir, leur environnement 
immédiat et la société en général, y compris les médias. 
 

3.1.3 Justification 
 
Les enfants et les adolescents qui intimident sont plus susceptibles d’adopter des 
comportements délinquants. Par exemple, des études de délinquance autorévélée indiquent 
que, comparativement aux garçons qui n’intimident jamais, ou  rarement, ceux qui ont souvent 
recours à l’intimidation sont huit fois plus sujets à l’autodéclaration de comportements 
délinquants (5 % et 40 % respectivement). On observe une tendance semblable chez les filles, 
celles qui ont souvent recours à l’intimidation étant dix fois plus sujettes à l’autodéclaration de 
comportements délinquants.70 
 
Les enfants qui exercent l’intimidation peuvent aussi, par la suite, adopter des comportements 
associés au harcèlement sexuel, aux gangs ou à la toxicomanie, se procurer des armes, faire 
preuve de violence dans leurs fréquentations ou de violence familiale (envers le conjoint ou la 
conjointe, les enfants ou les aînés).71, 72, 73, 74, 75 Le comportement intimidant peut donc être un 
indicateur de tendances générales aux comportements violents et agressifs. Les efforts 
déployés contre l’intimidation ont le potentiel de diminuer d’autant la violence des adolescents 
au sein de la collectivité.76  
 
Des recherches longitudinales démontrent qu’un comportement d’intimidation durant 
l’enfance est étroitement lié à un comportement antisocial à l’adolescence et à l’âge adulte et 
est annonciateur de violence criminelle et de démêlés avec les forces policières et les tribunaux 
à l’âge adulte.77, 78, 79, 80, 81 Les intimidateurs sont 37 % plus susceptibles de commettre des 
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délits à l’âge adulte,82 et même 11 années après avoir exercé de l’intimidation, la probabilité de 
délit demeure plus élevée pour ceux qui ont eu recours à l’intimidation que pour les autres.83 
 
D’autres recherches ont démontré que même après avoir contrôlé les facteurs de risque liés à 
l’enfance, l’intimidation à 14 ans est annonciatrice de condamnations pour crime avec violence 
entre 15 ans et 20 ans, de violence autodéclarée entre 15 ans et 18 ans, de faible statut 
professionnel à 18 ans, de consommation de drogues entre 27 ans et 32 ans, et de vie ratée à 
48 ans.84 Au Canada, les intimidateurs sont deux fois plus susceptibles de faire l’objet d’une 
déclaration de culpabilité que les autres, même en tenant compte de l’âge, du sexe et des 
autres facteurs de risque.85 
 
Ainsi, la prévention des comportements intimidants chez les enfants et chez les jeunes pourra 
permettre de réduire la probabilité future qu’ils adoptent des comportements de délinquance 
ou ou de criminalité. 

3.2 Facteurs de risque liés à l’intimidation à l’école 
 
La documentation sur les facteurs de risque liés à l’intimidation est plutôt limitée et peu de 
facteurs de risque en matière d’intimidation à l’école ont été mis empiriquement établis 
solidement et de manière constante.86 Cependant, les recherches à ce jour, en plus d’établir la 
corrélation entre l’intimidation et la délinquance subséquente, proposent que nombre de 
facteurs de risque liés aux activités antisociales ou à la délinquance sont aussi associés aux 
comportements d’intimidation. Parmi les facteurs de risque qui ont fait l’objet d’études jusqu’à 
maintenant, on compte :  
 
a) Caractéristiques individuelles 
 
Les enfants qui ont recours à l’intimidation ont souvent des personnalités agressives et ont 
développé des attitudes antisociales qui les rendent insensibles aux agressions.87 Ils sont 
également susceptibles de participer activement à des agressions à un jeune âge.88 On associe 
aussi au comportement intimidant un faible contrôle de soi et le trouble d’hyperactivité avec 
déficit de l’attention (THADA), tout comme une plus forte présence de traits de 
dureté-insensibilité et de troubles du comportement.89, 90 Parmi l’éventail de facteurs de risque 
liés aux caractéristiques individuelles, l’impulsivité et un faible sens de l’empathie 
(émotionnelle) semblent être le plus souvent associés à l’intimidation. 91  
 
b) Facteurs liés à la famille 
 
Les enfants qui reçoivent de leurs parents peu de soutien affectif, qui font l’objet de peu de 
supervision ou qui ne bénéficient que d’un rare engagement parental dans leur vie présentent 
plus de risques d’adopter des comportements intimidants. Une approche disciplinaire 
extrêmement permissive ou excessivement sévère peut aussi accroître le risque 



 

 
Priorités de financement dans le cadre de la Stratégie nationale pour la prévention du 
crime- 2012  
 16 

d’intimidation.92 Par ailleurs, on voit également une corrélation entre un faible statut 
socioéconomique parental et l’intimidation.93  
 
L’intimidation est particulièrement présente chez les enfants qui ont subi de mauvais 
traitements de la part de ceux qui en avaient la garde, notamment la violence physique ou 
sexuelle.94 Le fait d’être témoin de violence familiale à l’âge de 5 ans est aussi associé au 
comportement intimidant.95 Enfin, on voit un lien entre des antécédents familiaux de recours 
aux services de protection de l’enfance et le comportement intimidant chez les filles, mais non 
chez les garçons.96 
 
c) Facteurs liés à l’école 
 
Les jeunes qui se sentent détachés de leur institution d’enseignement sont plus susceptibles 
d’adopter des comportements antisociaux tels que l’intimidation et l’agression des pairs. Des 
recherches ont aussi démontré que les mêmes risques d’intimidation guettent les étudiants qui 
fréquentent des écoles où les conflits sont plus fréquents et qui ont l’impression de manquer 
de soutien social et d’attention de la part des enseignants, de la faculté, de l’administration et 
des autres étudiants.97  
 
d) Facteurs liés aux pairs 
 
Diverses variables négatives liées aux pairs, notamment fréquenter des pairs délinquants ou 
associés à des gangs, constituent des facteurs de risque de comportement intimidant. Les 
enfants dont les amis adoptent des comportements agressifs sont plus portés à pratiquer 
l’intimidation.98 Les intimidateurs sont également très antipathiques aux yeux de leurs pairs, 
bien qu’ils ne soient pas marginalisés.99 
 
 
e) Facteurs liés à la collectivité et au voisinage 
  
Les enfants qui déclarent avoir accès à des armes à feu ou dont l’environnement suscite des 
inquiétudes en matière de sécurité sont plus susceptibles d’être des intimidateurs. Cet état de 
fait pourrait bien résulter de l’exposition à des éléments associés au milieu criminalisé (p. ex. 
les fusillades entre gangs) ou à d’autres comportements antisociaux ou agressions.100 
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